
portant nomination des Camarades
MAMA Yacoubou et MoUSSA S6u1é, offi-
ciefs des F.ArP., tnespectivement
Directeur et Directeur-Adjoint du
Service de Documentation et drlnfor-
matlon (s.o. r. ) .

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
cHEf' DE LrEf,-A.T, ÇHEF DU GoUVERliEptBNl,

VU Ia Proclamatlon du 26 Octobre 1972 ;
VU le Décret No76-26 du JO Janvi er 1976, portant formatlon

du Gouvernement ;
VU 1e Décret No76-46 du 19 Février 1976, déterminant 1es services

rattachés à la Présidence de 1a République et fixant 1es attri-
butions des Menbres du Gouvernement ;

W le Décret No77-, du 15 Janvi er 1g77, portant création du Service
de Documentation et dtfnformatlon (S.D.f .) ;

LE CONSETL DES MINISTRES ENTEIYDU,

REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN

pRESIDENCE DE LA REpUBLIOUE DECREI No ?T-166 d.u 9 JuiLlet 19??

DECRETB:
ICLE 1er - Le Camarade

nonm recteur du Serwice

À.BLïCLE 2 - Le Camarade i{
Directeur-Adjoint du Serv
lativement avec ses fonct
ARTICLE 5
coiitià-ires
cerne 1e C
Ie Camarad
Sera . -

résidgnt drEtat, Che

MAMA Yacoubou, Officier des F.A.P., est
de Documentatlon et drlnformation (S.O.f .).

OUSSA Soulé, Officier des F.A.P., est nommé
ice de Documentation et dtlnformation, cumu-
ions actuelles.

Fait à COTONOU, le 9 ÿullIet 197

- Le présent décret qui âbroge toutes dispositions antérieures
et qui a ef f et pour cornpter du 'l5 Janvier 1977 en ce qui con-

amarade IvIAMA Yacoubou et du 9 Jul1}et 1977 en ce qui concerne
e I{OUSSA Soulé, sera publié et communlqué partout où besoin
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fdel a République,

u Gouvernement ,

Le Minlstre des Finances ,

PRBSDI 4Intéressér
.î

Isidore A-}4OUSSÔU
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Mathieu KEREKOU
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